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Monsieur le Directeur académique,  
Directeur des services de l’Education nationale 

des Pyrénées-Orientales 
                                                                                               

 

Monsieur le Directeur académique, 

Nous sollicitons de votre haute bienveillance pour intervenir auprès de Mme le Recteur pour que notre 

département puisse bénéficier de la liste complémentaire du concours CRPE 2016, en se voyant attribuer 

nombre substantiel de postes. En effet, notre département, bien que n’étant pas en situation de sous-

effectif, va rapidement se trouver dans une situation critique. De nombreux problèmes de remplacements 

se font jour en ce moment dans nos écoles. 

Par ailleurs, plusieurs postes d’enseignant bilingue sont pourvus par des enseignants issus du 

concours monolingue et non habilités dans l’enseignement en catalan. Nous vous demandons aussi de 

bien vouloir intervenir auprès de Mme le Recteur pour que la liste complémentaire du concours CRPE 

2016 Catalan soit aussi ouverte et utilisée. Cette décision permettrait d’assurer un enseignement bilingue 

aux élèves des classes concernées et d’affecter les collègues nommés sur ces postes à titre provisoire 

sur des postes monolingues. 

Dans l’attente d’une réponse rapide de votre part, soyez assuré, Monsieur le Directeur académique, 

de notre profond attachement au service public d'Education. 

 

 

 

                                          Virginie PRIVAT              Jérôme GUY               Audrey CORREGE 


